
 

  Entrez   dans   la   nouvelle   patinoire   

 
avec  

 

l’  
 

Association   des   Sports   de   Glace   d’Angers  
Patinage   artistique   -   Freestyle   -   Short-track  

 

 
Angers   IceParc   -    Le   soir   de   l’inauguration   le   14   septembre   2019  
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Angers   I CE P ARC  
3ème   plus   grande   patinoire   de   France  
 
La nouvelle  patinoire  remplace  un  équipement            
existant  saturé  et  obsolète,  construit  en  1982  à                
proximité   de   la   gare   Saint-Laud.  
 

Elle  est  équipée  de deux  pistes  pour  un  total  de 3300  m 2  de  surface  de  glace.  Elle  dispose  de  sa                                        
propre  station  de  tramway  et  d’un  parking  souterrain. Elle  sera  demain  au  coeur  d’un  espace                              
commercial  et  étudiant  très  dynamiq ue,  à  deux  pas  du  ciném a  Multiplexe,  et  du  centre  ville  d’Angers.                                
Ce  sont  15  hectares  au  sud  de  la  zone  d’activité  Saint-Serge  qui  vont  être  entièrement  repensés.  Sont                                  
prévus  un  vaste  parc  paysagé  destiné  à  la  promenade  et  aux  loisirs,  un  jardin  humide,  des  terrasses  et                                    
des  prairies  alluviales,  un  espace  scénique,  un  skate-parc,  une  grande  allée  plantée  dans  le                            
prolongement  du  mail  François  Mitterrand  et,  en  miroir  de  la  patinoire,  la  construction  de                            
“Métamorphose”.   
Cet  équipement  est  le 3 ème en  France  en  terme  de  capacité  d’accueil  avec  3500  places,  et  avec  une                                    
fréquentation  annuelle  attendue  de 114  000  usagers  et 332  000  passages .  Environ 40                          
évènements  sportifs  et  culturels  seront  programmés  chaque  année  dans  la  patinoire  ainsi  que  des                            
activités   extérieures.  
Il  est  équipé  d’un  restaurant  de  200m2  ouvert  sur  la  piste  ludique,  complété  par  une  terrasse  à  l’étage                                    
de   70m2   et   d’une   terrasse   sur   le   parvis.   Coûts   de   travaux   (patinoire   seule)   :   26,5   M€   

 
Angers   IceParc   -    Les   2   pistes  
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Notre   club    
- Organisme   d’intérêt   général   a�lié   à   la   Fédération   Française   des   Sports   de   Glace  
- Labellisé    Ecole   Française   des   Sports   de   Glace   -   “ SPORTS   POUR   TOUS ”  
- 175   adhérents   -    en   augmentation   de   20%   sur   un   an     -   21   compétiteurs  
- 2   Entraîneurs   salariés   titulaires   d’un   Brevet   d’Etat   en   CDI   et   1   Entraîneur   BPJEPS  
- 7   bénévoles   membres   du   conseil   d’administration   et   15   encadrants   bénévoles   sur   la   glace  

 
Nos   disciplines  

- Le   patinage   artistique   -   discipline   historique   du   club,   à   la   fois   athlétique   et   spectaculaire  
- Le   freestyle   -    Nouveauté   2017    -   Version   plus   fun   et   extrême   du   patinage,   avec   des   mouvements  

issus   de   la   culture   urbaine  
- Le   short-track   -    Nouveauté    2018    -   La   vitesse   pure,   seul   ou   en   équipe,   contre   un   adversaire  
- L’école   de   glace   -    Nouveauté    2018    -   Socle   commun   pour   les   débutants,   petits   et   grands  

 

Notre   projet  
Notre   projet   de   développement   s’inscrit   dans   celui   de   la    nouvelle   patinoire,    dans   laquelle    30%   d’heures  
de   glace   supplémentaires    ont   été   attribuées   à   notre   club    cette   année .  

Nos   objectifs   :  
- Rendre   accessible   l’apprentissage   et   la   pratique   du   patinage   pour   tous   avec   un   doublement   des  

adhérents   visé   sur   la   période   2017-2022  
- Fournir   un   enseignement   de   qualité   avec   un   encadrement   adapté  
- Maintenir   une   tarification   contenue   et   équitable  

 
Notre   o�re    

- Nous   proposons   à   la   location   des   emplacements   publicitaires   sur   la   face   intérieure   de   la  
balustrade   de   la   piste   ludique,   ouverte   toute   l’année   au   public,   aux   écoles   et   aux   clubs.  
La   piste   est   visible   et   accessible   directement   depuis   l’entrée   principale   de   la   patinoire.   Elle   est  
également   visible   depuis   l’espace   de   restauration.  
 

- Ces   emplacements   publicitaires   sont   mis   à   la   disposition   des   clubs   de   patinage   angevins   par   la  
ville   d’Angers,   propriétaire   de   l’établissement.  
Une   quinzaines   d’emplacements   sont   attribués   à   notre   club,   selon   convention   annuelle  
L’intégralité   des   revenus   financiers   reviennent   à   l’association.  
 

- Dimension   des   panneaux   :   H   x   L   =    0,8   m   x    2   m   selon   plan   en   page   suivante  
- Couleur   :   bichromie    Bleu    &    Rouge    sur   fond   blanc   aux   couleurs   de   la   ville   d’Angers   pour   tous   les  

annonceurs   par   soucis   d’esthétique   et   de   visibilité   -   pantone   en   page   suivante  
- Tarif   par   panneau   :  

>   1000   €   la   première   année,   impression   et   pose   du   panneau   publicitaire   incluses.   
>   Supplément   de   200€   pour   les   retouches   couleurs   de   votre   logo  
>   750€   par   année   supplémentaire   (renouvellement).  

 

    Pla����te   pa����ux   pu���c��a���s    
 



 

 

 
Angers   IceParc   -    Piste   ludique  

 

 
Emplacements   publicitaires   n°5   et   n°6   -    Piste   ludique  
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  Emplacements   attribués   au   club    :   n°4/5/6,   n°19   à   24   et   n°59   à   63  
Les   emplacements   vides   côté   hall   n°25   à   n°44   seront   répartis   ultérieurement  
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Coordonnées   du   club  

 
 

Dénomination   :   Association   des   Sports   de   Glace   d’Angers  
Patinage   artistique   et   synchronisé  

Adresse   actuelle   :    5   Avenue   de   la   Constitution   -   49100   ANGERS  
   
E.mail   :   asgapatinageartistique@gmail.com  
Site   internet   :   https://asga-patinage-artistique.assoconnect.com  

 
 

Responsable   de   l’association  
Michael   Collardey  
Président  
groskanel@gmail.com  

 
Responsable   du   dossier  

Nom   Prénom    …………...……………………………...  
Fonction   ………………………………………………….…  
Tel   ………………………………………………………….…..  
Email   …………………………………………………….…...  
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Contrat   de   Location   d’espace   publicitaire  
 
ENTRE   LES   SOUSSIGNÉS  
  
Association   des   Sports   de   Glace   d’Angers   -   Patinage   artistique   et   synchronisé   
5   avenue   de   la   Constitution   49000   Angers  
SIRET    51335502400011  
Représenté   par   Monsieur   Collardey   Michael  
ci-après   dénommé   “ le   bailleur ”  
ET  
Nom   de   l’entreprise   (SARL,   SAS...)..................................................................................  
siège   social/adresse   …….................................................................................................  
SIRET   …   ………………………………………………………………………………………...  
représenté(e)   par………………………………………………………………………………...  
ci-après   dénommé(e)   “ le   preneur”  
  
IL   A   ETE   CONVENU   ET   ARRETE   CE   QUI   SUIT   :  
 
ARTICLE   1   :   OBJET   DU   CONTRAT  
 
Le   bailleur   s’engage   à   fournir   l’emplacement,   la   fabrication   du   panneau,   sa   pose   et   son  
démontage   en   fin   de   contrat   comme   défini   ci-après   :  

- Emplacement   :   face   intérieure   de   la   balustrade   de   la   piste   ludique   de   la   patinoire  
ICEPARC   à   Angers   -   2   mètres   linéaires   par   panneau  

- Support   :   selon   cahier   des   charges   de   la   ville   d’Angers,   en   bichromie   rouge   &   bleu  
sur   fond   blanc  

- Contenu   :   Selon   réglementation   sur   la   publicité   en   vigueur   et   avec   l’accord   de   la   ville  
d’Angers  

- Fabrication   /   impression   :   à   la   charge   du   bailleur   selon   maquette   fournie   par   le  
sponsor   en   vectoriel   ;   Les   retouches   couleurs   selon   nuancier   de   la   ville   d’Angers  
peuvent   être   effectuées   par   le   bailleur   en   supplément.  

- Pose,   entretien   et   dépose   en   fin   de   contrat   à   la   charge   du   bailleur  
 
ARTICLE   2   :   DUREE   DU   CONTRAT  
 
Ce   contrat   s’appliquera   pendant   1   an   à   compter   de   la   date   de   signature.  
Le   renouvellement   se   fera   par   tacite   reconduction,    à   défaut   de   volonté   contraire   manifestée  
par   l'une   ou   l'autre   des   parties   selon   les   modalités   qui   suivent   :  

- La   partie   qui   souhaite   mettre   fin   au   contrat   doit   adresser   par   lettre   recommandée  
avec   demande   d'avis   de   réception   à   l'autre   partie   sa   décision   trois   mois   au   préalable.  

- En   cas   de   non-paiement   à   échéance   du   loyer,   le   présent   contrat   sera   résilié   de   plein  
droit   au   bénéfice   du   Bailleur   après   mise   en   demeure   de   payer   restée   sans   effet  
durant   un   mois.  
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ARTICLE   3   :   LOYER  
  
Le   preneur   s'engage   à   verser   au   bailleur   la   somme   de   :  

- 1000   euros   (mille   euros)   Toutes   Taxes   Comprises   (TTC)   pour   la   première   année   de  
location,   versement   fait   en   une   fois   par   chèque   ou   virement   à   la   signature   du   contrat.   

- 750   euros   (sept   cent   cinquante   euros)   Toutes   Taxes   Comprises   (TTC)   par   année  
supplémentaire,   en   absence   de   modification   de   l’affichage,   versement   au   plus   tard   à  
la   date   d’anniversaire   du   contrat.  

Et/ou   le   preneur   s’engage   à   apporter,   mettre   à   disposition,   prêter   au   bailleur   :   le   matériel,   le  
local,   le   personnel   suivant   :   …………………….…………………………………………………,  
pour   une   durée   de   ……………………   représentant   une   valeur   de   ..……..……€  
Et/ou   le   preneur   s’engage   à   réaliser   au   profit   du   bailleur   la   prestation   suivante   :  
………………………………………………………………………………………………………….   ,  
évaluée   à   ..…....………....   €   (expertise   de   financement,   étude   juridique,   travaux   d’imprimerie,  
prestation   de   transport,   de   communication,   de   restauration,   etc.)  
 
ARTICLE   4   :   OBLIGATIONS   DU   BAILLEUR   ET   DU   PRENEUR  
 
Le   bailleur   s’engage   à   poser   le   panneau   publicitaire   dans   un   délai   de   1   mois   à   compter   de   la  
date   de   réception   de   la   maquette   et   validation   du   bon   à   tirer   par   le   preneur.   
Le   bailleur   se   réserve   le   choix   de   la   disposition   autour   de   la   piste,   en   fonction   des  
emplacements   disponibles.  
Ce   contrat   est   non   exclusif.   Le   preneur   laisse   au   bailleur   la   possibilité   de   réaliser   une  
publicité   pour   tout   autre   organisme   qui   exercerait   une   activité   en   concurrence   directe   avec  
l’objet   commercial   du   preneur.   Le   bailleur   évitera   la   juxtaposition   des   deux   panneaux   dans   la  
mesure   du   possible.   
En   cas   de   modification   de   la   convention   liant   le   bailleur   à   la   ville   d’Angers   remettant   en  
cause   la   jouissance   de   l’espace   publicitaire   par   le   bailleur,   ou   en   tout   autre   cas   de   force  
majeure,   le   contrat   de   location   liant   le   bailleur   au   preneur   sera   de   fait   résilié,   le   bailleur  
remboursera   au   preneur   le   montant   du   loyer   au   prorata   de   la   durée   de   location   non   réalisée.   
  
 
Fait   à   ..................................................,   le   ............................     en   …...   Exemplaires   originaux  
 
 
Signature   des   représentants   des   deux   parties  
 
Le   Bailleur  
 
……….………….…………………....…  
 
Le   Preneur  
 
…….....………………………..…….…..  
 
 

    Pla����te   pa����ux   pu���c��a���s    
 



 

 

 

 

    Pla����te   pa����ux   pu���c��a���s    
 


